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Seule la version informatique du document fait foi. 
Si vous utilisez la version imprimée, veillez toujours à vérifier que vous disposez de la dernière version en vigueur. 

Les prélèvements sont à réfrigérer jusqu’à réception au plus tard endéans 5 jours ouvrables au laboratoire. Les échantillons 
congelés ne sont pas acceptés dans le cadre de la consommation humaine. 
Veuillez svp. indiquer l’endroit de prélèvement sur le formulaire de demande d’analyses du laboratoire (For_Contrat_Patho). 
 
Prière d’éviter les langues car elles se digèrent très difficilement. 
 

 
*poids calculé sans graisse ni fascia, minimal pour qu’une analyse soit réalisable 
 
 
 
 
 
     Rein 
 
 
 
 
 
 Diaphragme : 
  
 pilier  
  
 
 
 Portion tendineuse 
  
 
 

 
 
 
 

Origine 
Quantité 

Minimale* 
Endroit de prélèvement de prédilection 

Quantité à prélever 
souhaitée* 

 
Porcelet 
Porcs à l’engrais 

1g − Pilier du diaphragme (entre muscle et tendon) 

> 60g 
 

en cas de positif,  
il faut réaliser de nouvelles 

analyses en mini-pool  
et/ou individuelles 

 
 

2g 
− Diaphragme près des côtes ou du sternum 

− Masséter 

5g − Autre muscle strié quelconque 

Truies et verrats 
(indiquer le statut de 
reproducteur sur la demande 
For_Contrat_Patho) 

2g − Pilier du diaphragme (entre muscle et tendon) 

4g 
− Diaphragme près des côtes ou du sternum 

− Masséter 

5g − Autre muscle strié quelconque 

Sanglier 
 

5g 
 

− Diaphragme 

− Muscle du membre antérieur 

− (Langue) 

Cheval 10g 

− Masséter 

− Diaphragme 

− (Langue) 

Autres espèces 10g      Cf ci-dessous 
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ISO 18743 v2015, Annexe A : Prélèvements d’échantillons 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


